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L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 
retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens 
d’en saisir les enjeux. 

Par ailleurs, la loi NOTRE du 07 août 2015 crée, en son article 107, de nouvelles dispositions relatives à la 
transparence et la responsabilité financière des collectivités locales. Cette note répond donc à cette obligation 
pour la communauté de communes. 

La présente note sera disponible sur le site internet de la Communauté de Communes. 
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Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. 

Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité. 

Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de l’établissement. Il doit être 
voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte et transmis au représentant 
de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. 

Par cet acte, le Président, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de l’établissement. 

➢ D'un côté, la gestion des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le 
paiement des charges de fonctionnement inhérentes au patrimoine, les frais de personnel, les 
intérêts d’emprunt ; 

➢ De l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir et à supporter le capital de la 
dette.
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La Communauté de Communes Arbois, Poligny, Salins, Coeur du Jura (CC APS) regroupe 66 communes, comptant 

ensemble 21 647 habitants (INSEE 2020). 

La Communauté de Communes Arbois, Poligny, Salins, Cœur du Jura est un nouvel EPCI (Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale) créé en 2017 (loi NOTRe du 7 août 2015), issu de la fusion des trois communautés 
de communes Arbois Vignes et Villages Pays de Pasteur, Comté de Grimont Poligny et Pays de Salins. 

L’EPCI porte le nom des trois bourgs centres du territoire, le terme cœur faisant référence à sa situation 
géographique centrale dans le Jura et à ses titres de capitale des vins du Jura et du Comté. 

Ses compétences sont notamment le développement économique, l’aménagement de l’espace communautaire, 
le Plan local d’urbanisme, l’environnement, la politique du logement et du cadre de vie, la mobilité,  l’enfance, le 
service à la population, le tourisme, la lecture publique ainsi que l’enseignement musical…
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❖ Le budget général (dont Faïenceries, Mélincols, Cartonneries, REOM) permet le fonctionnement de 

l’administration, les relations financières avec les communes ainsi que le financement de nombreux 

investissements. 

❖ Les budgets annexes sont quant à eux  établis pour certaines activités, qui par leur nature, ne sont pas 

comptabilisés dans le budget principal.  Ils sont au nombre de cinq à savoir : 

➢ Le budget annexe SPANC (assainissement non collectif)

➢ Le budget annexe CAMPING de Poligny 

➢ Le budget annexe RESTAURANT d’Arbois 

➢ Le budget annexe Zones Économiques de Poligny et Bersaillin

➢ Le budget annexe Zones économiques d’Arbois
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|BUDGETS PRÉVISIONNELS 2024

BP 2024
Dépenses et 
Recettes de 

fonctionnement

Dépenses et 
recettes  

d’investissement

Total Dépenses et 
Recettes

Budget général 23 983 634 9 007 404 32 991 038

Restaurant 496 997 66 143 563 140

ZAE 2 020 296 1 573 616 3 593 912

Éthole 2 626 456 2 496 183 5 122 639

SPANC 175 700 26 321 202 021

OM 0 0 0

Camping 16 055 43 468 59 523

Total 29 319 138 13 213 135 42 532 273



|BP 2024
  BUDGET GENERAL
FONCTIONNEMENT
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DÉPENSES DE 

FONCTIONNEMENT
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Dépenses de fonctionnement BP 2023 CFU 2023 BP 2024

002 Déficit fonctionnement N-1 0 0 9 602

011 Eau, Electricité, assurances, 

…
3 754 583 2 716 258 3 461 463

012 Charges de personnel 6 715 000 6 373 675 6 907 640

014 Attribution de 

compensation FNGIR, FPIC… 3 156 713 3 156 594 5 150 139

023 Virement section 

investissement
3 723 000 0 5 000 000

042 Amortissements 1 902 354 1 902 261 1 450 000

65 SICTOM, SDIS, subventions, 

déficit BA, indemnités élus
2 758 010 2 581 961 1 829 715

66 Intérêts des emprunts 111 441 107 085 121 500

67 Charges exceptionnelles 96 466 31 773 51 575

68 Dotations aux provisions et 

dépréciations
10 000 412 2 000

22 227 567 16 870 019 23 983 634

|BUDGET GÉNÉRAL – DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
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RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT
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|BUDGET GÉNÉRAL – RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Recettes de fonctionnement BP 2023 CFU 2023 2023

002 Résultat N-1 4 165 476 4 150 519 5 411 804

013 Remboursement sur 

personnel
121 800 114 512 105 000

042 Amortissement des 

subventions et neutralisation 

des fonds de concours

1 065 964 1 065 800 557 000

70 Produits des services 2 206 361 2 235 938 4 172 305

73 Impôts et taxes 5 243 084 5 247 667 5 157 772

731 Fiscalité locale 4 669 240 4 821 951 4 314 115

74 Dotations + CAF 4 554 429 4 592 893 4 127 462

75 Loyers 153 119 151 357 121 776

76 Produits 350 866 800

77 Produits exceptionnels 47 743 53 779 9 500

78 Reprise s/ provisions 0 0 6 100

22 227 566 22 435 282 23 983 634
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|BUDGET GÉNÉRAL – FONCTIONNEMENT

Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 
constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité pour l’EPCI à financer lui-même ses projets 
d'investissement, sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.

L’épargne brute permet notamment d’identifier : 

➢ Les marges de manœuvre existantes au sein de 
la section de fonctionnement

➢ La capacité qu’à l’EPCI à se désendetter ou à 
investir.  



|BP 2024
  BUDGET GENERAL
INVESTISSEMENT
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
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DEPENSES BP 2023 Réalisé 2023 BP 2024

001 Déficit investissement 74 090 74 050 101 162

Remboursement emprunts 420 540 420 537 445 300

Amortissements 

subventions
1 065 964 1 065 800 557 000

Projets 5 731 905 1 694 548 6 763 942

Prêt à budgets annexes 680 000 460 000 1 140 000

Opérations patrimoniales 53 100 53 057

Part sociale mairie de dole 

et grand dole 
200 200 0

TOTAL 8 025 799 3 768 192 9 007 404

|BUDGET GÉNÉRAL – DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
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RECETTES D’INVESTISSEMENT
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RECETTES BP 2023 Réalisé 2023 BP 2024

Excédent d’investissement 0 0

Virement section 3 723 000 0 5 000 000

Produit des cessions 34 859 0 50 000

Opérations d’ordre de transferts 
entre sections – amortissement

1 902 354 1 902 261 1 450 000

FCTVA 240 016 232 037 250 000

Excédent fonctionnement 
(1068)

115 284 115 284 153 458

Opération patrimoniale 53 100 53 057 0

Subventions 938 171 547 698 1 483 946

Emprunt 1 000 000 1 000 000 0

Serveur Salins 19 016 19 016 0

Total 8 025 800 3 869 353 9 007 404

|BUDGET GÉNÉRAL – RECETTES D’INVESTISSEMENT
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Investissements 2024

Dépenses Recettes

ADMINISTRATION 950 775 428 650

AGRICULTURE 15 000 0

CULTURE 412 227 0

ECONOMIE 2 525 337 670 000

ENFANCE 1 750 043 303 635

ENVIRONNEMENT 262 893 247 223

HABITAT 292 500 72 923

MOBILITE 50 000 20 800

PLANIFICATION 249 500 184 207

POPULATION 9 200 0

SPORTS 510 400 57 116

TOURISME 876 067 572 850

TOTAL 7 903 942 2 557 404
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FISCALITÉ
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TAXE TAUX 2024

Taxe d’habitation 11,94 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties 2,59 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 3,46 %

Cotisation foncière des entreprises (CFE) 21,89% 



Pôle administratif Coeur du Jura
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